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Leçon 13 

Le processus de jugement 
 
Sabbat après-midi 17 décembre 2022 

« Vous verrez désormais le Fils de l’homme assis à la droite de la 
Puissance de Dieu et venant sur les nuées du ciel », déclara Jésus (Marc 
14.62). Dans ce tableau tracé par ces paroles du Christ les rôles seront 
intervertis (voir Marc 14.53-72). Alors, le Seigneur de la vie et de la 
gloire sera assis à la droite de Dieu. Il sera le Juge de toute la terre ; ses 
décisions seront sans appel. Toutes les choses secrètes seront alors 
amenées à la lumière de la face de Dieu, et chacun sera jugé selon ses 
œuvres. Ces paroles du Christ firent frémir le souverain sacrificateur. La 
pensée qu’il pût y avoir une résurrection des morts, quand tous 
comparaîtraient à la barre de Dieu pour recevoir leur rétribution, 
remplissait Caïphe de terreur. Il n’aimait pas à penser qu’un moment 
viendrait où il aurait à rendre compte de ses œuvres (voir Ecclésiaste 
12.13,14). Les scènes du jugement final s’offrirent à son esprit comme 
dans un panorama. Il eut un instant le spectacle effroyable des sépulcres 
rendant leurs morts avec les secrets qu’il imaginait enterrés pour 
toujours. Il se crut devant le Juge éternel, dont le regard, qui voit toutes 
choses, lisait dans son âme, faisant jaillir à la lumière des mystères qu’il 
supposait ensevelis éternellement avec les morts. 
                                    The Desire of Ages, p. 707, 708 ; Jésus-Christ, p. 707. 
 
 

L'œuvre de chaque homme passe en revue devant Dieu et est 
enregistrée pour sa fidélité ou son infidélité (voir Ecclésiaste 12.13,14). 
Devant chaque nom inscrit dans les registres du ciel sont notés, avec 
une terrible exactitude, chaque mauvaise parole, chaque acte égoïste, 

chaque devoir non accompli, chaque péché secret, chaque ingénieuse 
dissimulation. Les avertissements ou les réprimandes envoyés du ciel et 
négligés, les moments perdus, les occasions non utilisées, l'influence 
exercée pour le bien ou pour le mal, avec ses conséquences à long 
terme, tout est inscrit par l'ange chargé de cette œuvre. 
                                      The Faith I Live By, p. 210 ; Le Grand Espoir, p. 353. 
 
 

 Si votre nom est inscrit dans le livre de vie de l'Agneau (voir 
Apocalypse 13.8 ; 21.27 ; 21.10), tout ira bien pour vous. Soyez disposé à 
et désireux de confesser vos fautes et de les abandonner, pour qu'après 
être passés en jugement, vos erreurs et vos péchés soient effacés. 
                                                                                 The Faith I Live By, p. 210 ; 
                              Pour un bon équilibre mental et spirituel, vol. 2, p. 539. 
 
 

Tous ceux qui se sont une fois réclamés du nom de chrétiens 
doivent subir (un) examen minutieux. Les vivants et les morts sont alors 
« jugés selon leurs œuvres, d'après ce qui est écrit dans ces livres » 
(Apocalypse 20.12). 

Le juge dit : « Tous seront justifiés par leur foi et jugés selon leurs 
œuvres. » 

… Le jugement a lieu maintenant dans le sanctuaire céleste (voir 
Daniel 8.3-14). Le tribunal siège maintenant depuis plusieurs années. 
Bientôt, - nul ne sait quand, les dossiers des vivants y seront examinés. 
Bientôt, notre vie passera sous le regard redoutable de Dieu. Il convient 
donc plus que jamais de prendre garde à cette exhortation du Sauveur : 
« Prenez garde, veillez et priez ; car vous ne savez quand ce temps 
viendra » (Marc 13.33). 
                                            The Faith I Live By, p. 211 ; Maranatha, p. 250. 
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Dimanche 18 décembre 2022 
 
Le jugement final   

Le Christ est un Sauveur ressuscité ; il était mort, il est vrai, mais 
il est ressuscité (voir 1 Corinthiens 15.1-26) ; il est toujours vivant pour 
intercéder en notre faveur (voir Hébreux 7.25). Il nous faut croire de 
cœur à la justice et confesser de la bouche à salut (voir Romains 10.9). 
Ceux qui ont été justifiés par la foi ne manqueront pas de confesser le 
Christ. « Celui qui écoute ma parole, et qui croit à celui qui m'a envoyé, 
a la vie éternelle et ne vient point en jugement, mais il est passé de la 
mort à la vie » (Jean 5.24). L'œuvre importante opérée chez le pécheur 
taché et souillé par le mal, c'est celle de la justification. Il est déclaré 
juste par Celui qui parle selon la vérité. Le Seigneur impute la justice du 
Christ au croyant et le proclame juste devant tout l'univers. Ses péchés 
sont transférés à Jésus, le représentant, le substitut et le garant du 
pécheur. L'iniquité de toute âme croyante est placée sur le Christ. 
« Celui qui n'a point connu le péché, il l'a fait devenir péché pour nous, 
afin que nous devenions en lui justice de Dieu » (2 Corinthiens 5.21). 

Le Christ a offert une satisfaction pour la culpabilité du monde 
entier ; tous ceux qui s'approcheront de Dieu avec foi recevront la 
justice du Christ, « qui a porté lui-même nos péchés en son corps sur le 
bois, afin que morts aux péchés nous vivions pour la justice ; lui par les 
meurtrissures duquel vous avez été guéris » (1 Pierre 2.24). Notre péché 
a été expié, éloigné loin de nous, jeté au fond des mers (voir Michée 
7.19). Grâce à la repentance et la foi, nous sommes débarrassés du 
péché ; nous pouvons regarder au Seigneur devenu notre justice (voir 
Jérémie 23.6 ; 1 Corinthiens 1.28-31). Jésus a souffert, lui juste pour des 
injustes (voir 1 Pierre 3.18). 
Selected Messages Book 1, p. 392 ; Messages choisis, vol. 1, p. 459, 460. 
 
 

Paul s'efforça de fixer l'attention de ses auditeurs sur celui qui a 
fait le sacrifice de sa vie pour le pécheur (voir Actes 24.1-27). Il rappela 
les rites qui étaient l'ombre des choses à venir, et il présenta le Christ 
comme l'antitype de toutes les cérémonies, seule source d'espoir et de 

vie pour l'homme perdu. Les saints hommes d'autrefois étaient sauvés 
en espérance par le sang du Christ ; lorsqu'ils assistaient à l'agonie des 
victimes expiatoires, ils voyaient par anticipation celle de l'agneau de 
Dieu qui devait ainsi ôter le péché du monde. 

Dieu réclame à juste titre l'amour et l'obéissance de toutes ses 
créatures. Il leur a donné dans sa loi un principe parfait de droiture. .
 Mais nombreux sont ceux qui oublient le Créateur et suivent leur 
propre voie, diamétralement opposée à la sienne. Ils préfèrent la haine 
à l'amour, cet amour plus vaste que l'univers, plus profond que le ciel. 
Dieu ne saurait abaisser sa loi au niveau de l'homme mauvais, et celui-ci 
ne peut pas non plus, par ses propres forces, satisfaire à ses exigences. 
Ce n'est que par la foi en Christ que le pécheur peut être purifié de son 
péché et obéir aux commandements de son Créateur (voir Éphésiens 
2.8-10). 
                                                              The Acts of the Apostles, p. 424, 425 ;  
                                                               Conquérants pacifiques, p. 375, 376. 
 
 
Lundi 19 décembre 2022 
 
L’instruction du jugement 

Chacun de nous décide de sa destinée éternelle et il dépend 
donc entièrement de nous d'obtenir l'éternité (voir Jean 3.16). Voulons-
nous vivre les leçons qui nous sont données dans la Parole de Dieu, le 
grand livre d'enseignement du Christ ? C'est le livre le plus magnifique et 
cependant le plus simplement composé, le plus facilement compris, 
toujours prêt à nous enseigner quels doivent être notre conduite, notre 
langage, nos manières et nos affections (voir 2 Timothée 3.16,17). C'est 
le seul livre qui préparera les êtres humains à la vie qui se calque sur 
celle de Dieu. Et ceux qui font de cette Parole leur étude quotidienne 
sont seuls dignes de recevoir un diplôme leur permettant d'instruire et 
d'éduquer les enfants qui veulent entrer dans l'école d'en haut afin d'y 
être couronnés en glorieux vainqueurs. 

Jésus-Christ est le seul qui puisse juger de l'aptitude des agents 
humains à recevoir la vie éternelle (voir Jean 5.19-30 ; Actes 10.42). Les 
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portes de la cité sainte s'ouvriront à ceux qui auront été ses disciples 
humbles, doux et miséricordieux, à ceux qui se seront laissé instruire par 
lui et qui auront reçu de lui leur assurance pour la vie éternelle, ayant 
façonné leur caractère selon le divin modèle (voir Apocalypse 14.1-5).  
                                 My Life Today, p. 339 ; Avec Dieu chaque jour, p. 358. 
 
 

… Au grand jour final des expiations et de l'instruction du 
jugement, les seuls cas examinés sont ceux du peuple qui proclame son 
appartenance à Dieu (voir Daniel 8.1-14). Le jugement des méchants est 
une œuvre distincte et séparée, qui aura lieu plus tard (voir Apocalypse 
20.1-10). 

Ce sont les registres célestes, dans lesquels sont inscrits les noms 
et les actions les hommes, qui servent à déterminer les décisions du 
jugement (voir Apocalypse 20.11-15) ... 

Le livre de vie contient le nom de tous ceux qui sont entrés au 
service de Dieu. Jésus avait dit à ses disciples : « Réjouissez-vous de ce 
que vos noms sont inscrits dans les cieux » (Luc 10.20). Paul parlait de 
ses fidèles collaborateurs, « dont les noms sont dans le livre de vie » 
(Philippiens 4.3) ... 

« Un livre d'évocation [ou, dans d'autres versions bibliques : de 
souvenir] » est écrit devant Dieu ; dans ce livre sont enregistrées les 
bonnes actions de « ceux qui craignent le SEIGNEUR et qui respectent 
son nom » (Malachie 3.16). Leurs paroles de foi, leurs œuvres d'amour 
sont enregistrées dans le ciel. 
                                       The Faith I Live By, p. 210 ; Le Grand Espoir, p. 352. 
 
 

Au fur et à mesure que sont ouverts les registres célestes au 
cours du jugement, la vie de tous ceux qui ont cru en Jésus passe en 
revue devant Dieu. En commençant par les premiers habitants de notre 
terre, notre avocat présente les cas de chaque génération successive et 
termine par les cas des vivants. Chaque nom est mentionné, chaque cas 
soigneusement examiné. Des noms sont acceptés, d'autres rejetés. Le 
nom de ceux dont les péchés sont restés inscrits sur ces registres 

célestes, sans repentance et sans pardon, sera effacé du livre de vie, et 
les bonnes œuvres qu'ils ont faites seront effacées du « livre d'évocation 
[ou : de souvenir] » de Dieu (voir Malachie 3.16). Le Seigneur avait 
déclaré à Moïse : « Celui que j'effacerai de mon livre, c'est celui qui a 
péché contre moi » (Exode 32.33). 
                               The Great Controversy, p. 483, Le Grand Espoir, p. 353. 
 
Mardi 20 décembre 2022 
 
Le jugement millénaire    

Au retour du Seigneur, les méchants sont extirpés de dessus la 
face de toute la terre ; ils sont « détruits par le souffle de Sa bouche, et 
anéantis par l'éclat de Son avènement » (2 Thessaloniciens 2.8). Jésus 
emmène Son peuple dans la cité de Dieu, et la terre est privée de ses 
habitants. « Voici l'Éternel dévaste la terre et la rend déserte ; Il en 
bouleverse la face et en disperse les habitants ». « La terre est dévastée, 
livrée au pillage ; car l'Éternel l'a décrété ». « Ils transgressaient les lois, 
violaient les ordonnances, ils rompaient l'alliance éternelle. C'est 
pourquoi la malédiction dévore la terre, et ses habitants portent la 
peine de leurs crimes. C'est pourquoi les habitants de la terre sont 
consumés » (Ésaïe 24.1,3,5,6).  

La terre entière est bouleversée. Les ruines des villes et des 
villages renversés par le tremblement de terre, les arbres déracinés, les 
rochers projetés par la mer ou arrachés de la terre sont dispersés à la 
surface de celle-ci tandis que de vastes gouffres indiquent l'ancien 
emplacement des montagnes. 
                                                                                              Maranatha, p. 306. 
 
 

Après que les saints eurent revêtus l'immortalité (voir 
1 Corinthiens 15.53) et furent enlevés ensemble avec Jésus (voir 
1 Thessaloniciens 4.16,17), après qu'ils eurent reçu leurs harpes, leurs 
robes et leurs couronnes (voir Apocalypse 2.10), et qu'ils furent entrés 
dans la ville (voir Apocalypse 21.9-27), Jésus et les saints s'assirent pour 
le jugement. Les livres furent ouverts : le livre de vie et le livre de mort 
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(voir Apocalypse 20.1-15). Le livre de vie contient les bonnes œuvres des 
saints et le livre de mort le mal commis par les méchants. Ces livres sont 
comparés à celui qui leur sert de base : la Bible, et c'est d'après celle-ci 
que les hommes seront jugés. Les saints, en parfaite union avec Jésus, 
jugeront les méchants qui sont morts. « Contemplez, dit l'ange, les 
saints qui jugent avec Jésus, et décident du sort des méchants selon ce 
qu'ils ont accompli étant dans leurs corps. Le châtiment qui doit leur 
être infligé est inscrit en face de leurs noms. » Je vis que c'était là 
l'œuvre des saints et de Jésus pendant les mille ans dans la sainte cité, 
avant qu'elle descende sur la terre (voir Apocalypse 21.1-10 ; Apocalypse 
20.1-10 ; 1 Corinthiens 6.1-3). 
                                                   Early Writings, p. 52 ; Premiers Écrits, p. 52. 
 
 

L'abondante évidence donnée par Dieu de son désir de nous 
sauver tous (voir 1 Timothée 2.1-4 ; 2 Pierre 3.9), sera la condamnation 
de tous ceux qui refusent le don divin (voir Apocalypse 20.1-15). Au 
dernier jour, quand tous recevront selon leurs œuvres d'obéissance ou 
de désobéissance, la croix du calvaire apparaîtra clairement devant ceux 
qui se tiendront devant le Juge de toute la terre pour entendre leur 
sentence éternelle. Ils auront reçu la capacité de comprendre quelque 
chose de l'amour que Dieu a éprouvé et témoigné pour les êtres 
humains déchus. Ils voient à quel point il a été déshonoré par ceux qui 
ont persisté dans leurs transgressions, choisissant de se ranger du côté 
de Satan, et méprisant la loi de l'Éternel... 

… La loi de Dieu est le reflet de son caractère, et seuls ceux qui y 
obéissent seront acceptés par lui (Voir 1 Jean 4.8 ; Jean 14.15 ; Romains 
13.10). 
                           In Heavenly Places, p. 361 ; Dans les lieux célestes, p. 362. 
 
 
 
 
 
 

Mercredi 21 décembre 2022 
 
Le jugement exécutif 

Dieu, en faisant miséricorde au pécheur, cesse-t-il d'être juste ? 
Manque-t-il à sa sainte loi, en devient-il le violateur ? Dieu est vérité 
(voir Psaume 119.142,160 ; Jean 14.6). Il ne change pas (voir Jacques 
1.17 ; Hébreux 13.8). Les conditions du salut sont toujours les mêmes. La 
vie éternelle est pour tous ceux qui obéissent à la loi de Dieu. Une 
soumission parfaite, se manifestant dans les pensées, les paroles et les 
actes, est aussi essentielle aujourd'hui qu'elle l'était lorsque le docteur 
de la loi demandait au Christ : « Que dois-je faire pour hériter la vie 
éternelle ? Jésus lui dit : Qu'est-il écrit dans la loi ? Qu'y lis-tu ? ... Fais 
cela, et tu vivras. » (Luc 10.25-28.) 

Sous la nouvelle alliance, les conditions sont les mêmes que sous 
l'ancienne : une obéissance parfaite. Sous la première, il y avait 
certaines infractions pour lesquelles la loi ne prévoyait pas d'expiation 
(voir Nombres 15.27-31). Sous la nouvelle, qui est meilleure (voir 
Hébreux 8.1-6), le Christ a accompli la loi pour le transgresseur, si celui-
ci veut l'accepter par la foi comme Sauveur personnel (voir Galates 3.1-
14). La miséricorde et le pardon sont la récompense de tous ceux qui 
viennent au Christ confiants en ses mérites pour être purifiés de leurs 
péchés. Dans cette meilleure alliance, nous sommes lavés par le sang du 
Christ (voir Hébreux 9.11-28 ; 10.1-22). Le pécheur est incapable d'expier 
un seul péché (voir Jérémie 13.23 ; Hébreux 9.15-22 ; 1 Jean 1.5-9). La 
puissance nécessaire à cet effet se trouve dans le don gratuit du Christ 
(voir Romains 6.23 ; Éphésiens 2.8-10). Cette promesse est le salut de 
tous ceux qui ont conscience de leurs péchés, les délaissent et confient 
leur âme défaillante au Christ, le Sauveur qui pardonne (voir 1 Jean 1.9 ; 
Matthieu 5.3,4). Il mettra dans leur cœur sa loi (voir Psaume 51.9,10 ; 
Jérémie 31.33) parfaite, sainte, juste et bonne (voir Romains 7.12), le 
principe même de la nature de Dieu.  
That I May Know Him, p. 299 ; Pour mieux connaître Jésus-Christ, p. 301. 
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Les flammes qui consumèrent Sodome et Gomorrhe (voir Genèse 
19.1-29) étendent jusqu’à nous leur sinistre lueur. Elles nous enseignent 
cette chose terrible que si la miséricorde divine supporte longtemps les 
prévaricateurs, il y a dans le mal une limite que les hommes ne sauraient 
impunément franchir (voir Daniel 7.1-26 ; Jean 16.7-11 ; Apocalypse 
20.1-15). Quand cette limite est atteinte, le rôle de la miséricorde 
s’arrête et celui du châtiment commence. 
 

Les jugements de Dieu vont bientôt être déversés sur les 
habitants de la terre (voir Apocalypse 14.6-12) : « Sauve-toi, pour ta 
vie ! » tel est l'avertissement des anges de Dieu (Genèse 19.17). D'autres 
voix encore se font entendre : « N'ayez pas peur, il n'y a pas lieu de 
s'alarmer. » Ceux qui vivent à l'aise dans les murs de Sion crient : Paix et 
sureté ! tandis que le ciel déclare que la destruction va fondre sur les 
transgresseurs (voir 1 Thessaloniciens 5.1-8) ... Il en était ainsi lors de la 
destruction de l'ancien monde quand les villes de Sodome et de 
Gomorrhe furent exterminées par le feu (voir Genèse 19.1-29). La veille 
de leur ruine, les villes de la plaine se livraient à leurs orgies. Lot se vit 
nargué à cause de ses craintes et des avertissements qu'il avait donnés. 
Mais ce furent ces moqueurs qui périrent dans les flammes. Cette nuit-
là, la porte de la miséricorde fut fermée à tout jamais devant les 
habitants pervers de Sodome. 
                                 Conflict and Courage, p. 53 ; Patriarches et Prophètes, 
                                         p. 142 et Témoignages pour l'Église, vol. 2, p. 85. 
 
 
Jeudi 22 décembre 2022 
 
La seconde mort 

L'ensemble du monde impénitent se trouve accusé devant le 
tribunal de Dieu de haute trahison contre le gouvernement céleste (voir 
Matthieu 25.31-46). Aucun avocat ne plaide leur cause ; ils sont sans 
excuse ; et la peine de mort éternelle est prononcée contre eux. 

Pour tous il est maintenant évident que « le salaire du péché » 
(Romains 6.23) n'est ni une noble indépendance, ni la vie éternelle, mais 

l'esclavage, la ruine et la mort. Les méchants se rendent compte de ce 
qu'ils ont perdu par leur vie de rébellion. Ils ont méprisé le « poids 
éternel de gloire » (2 Corinthiens 4.17) qui leur était offert. Comme il 
leur paraît désirable maintenant ! « Tout ceci, s'écrie l'âme perdue, 
j'aurais pu le posséder ; mais j'ai choisi de maintenir ces choses loin de 
moi. Étrange engouement ! J'ai échangé la paix, le bonheur et l'honneur 
pour le malheur, l'infamie et le désespoir ! » Tous se rendent compte 
que leur exclusion du ciel est juste (voir Psaume 119.137,138 ; 
Apocalypse 15.1-4 ; 16.1-7). 
                              The Great Controversy, p. 668 ; Le Grand Espoir, p. 493. 
 

(Les) méchants virent ce qu'ils avaient perdu. Dieu envoya du ciel 
un feu qui les consuma (voir Apocalypse 20.1-15). C'était là l'exécution 
du jugement. Les méchants reçurent ce que les saints, en pleine union 
avec Jésus, avaient décidé à leur égard pendant les mille ans. Le même 
feu qui avait consumé les méchants purifia toute la terre. Les 
montagnes, bouleversées, en fusion, dégageaient une chaleur intense, 
et tout le chaume fut consumé. (Voir 2 Pierre 3.3-10.) Alors notre 
héritage s'ouvrit devant nous, glorieux, splendide. C'était la terre 
renouvelée. (Voir Apocalypse 21.1-5.) Nous nous écriâmes tous d'une 
seule voix : « Gloire ! Alléluia ! » 
                                                   Early Writings, p. 54 ; Premiers Écrits, p. 53. 
 
 

Les péchés des justes ayant été transférés sur Satan, celui-ci doit 
souffrir non seulement pour sa propre rébellion, mais aussi pour tous les 
péchés qu'il a fait commettre au peuple de Dieu. (Voir Lévitique 16.3-
26.) Son châtiment dépassera de beaucoup le châtiment de ceux qu'il a 
trompés (Genèse 3.1-13 ; Apocalypse 12.1-9 ; 13.1-18). Après que tous 
ceux qui sont tombés à cause de ses tromperies auront péri, il restera 
vivant et souffrira encore. Les méchants sont enfin détruits dans les 
flammes purificatrices (voir Apocalypse 20.1-15) ; il n'en reste rien, « ni 
racine, ni rameau » (Malachie 3.19) : Satan est la racine, ses disciples 
sont les rameaux. Le châtiment prévu par la loi a été entièrement 
infligé;  les exigences de la justice ont été satisfaites ; et le ciel et la 
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terre, contemplant cette scène, proclament la justice de l'Éternel (voir 
Psaume 119.137,138 ; Apocalypse 15.1-4 ; 16.1-7). 

L'œuvre destructrice de Satan a pris fin pour toujours. Pendant 
six mille ans, il a suivi sa propre volonté, remplissant la terre de 
souffrance et l'univers de chagrin. « La création tout entière soupire et 
souffre les douleurs de l'accouchement » (Romains 8.22). Mais 
maintenant, les créatures de Dieu sont délivrées pour toujours de la 
présence et des tentations de Satan. « Tout le pays jouit du repos et de 
la tranquillité ; on éclate en cris de joie » (Ésaïe 14.7). Un cri de louange 
et de triomphe monte de tout l'Univers loyal. « J'entendis comme la voix 
d'une grande foule, comme le bruit de grandes eaux et comme le bruit 
de forts tonnerres, qui disait : Alléluia ! Car le Seigneur, notre Dieu, le 
Tout-Puissant, a instauré son règne » (Apocalypse 19.6). 
                     The Great Controversy, p. 673 ; Le Grand Espoir, p. 496, 497. 
  
 
Vendredi 23 décembre 2022 
 
Pour aller plus loin : 
 
Premiers Écrits, « La terre désolée », p. 289-291 ; 
Le Grand Espoir, « La fin de la grande controverse », p. 489-500. 
 
 


